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Ce tissu urbain mixte, situé sur un corridor arboré, est entièrement démoli et reconstruit 
suivant un plan de masse préservant peu des sols végétalisés actuels.
En haut : état actuel, en arrière plan : la forêt domaniale de Meudon 

(source : Google Earth, délimitation du site du projet par la MRAe)
En bas : vue du projet (source : EI, partie 2, p. 10)
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Synthèse de l’avis

Leprésentavisconcerneleprojetdecréationd’unezoned'aménagementconcerté(Zac)dite«duquatrième
collège»àClamart,portéparSPLValléeSudAménagementetsonétuded’impact,datéed’avril2024.

Ceprojetviseàréaménagerunquartierafind’accueillirunquatrièmecollège,ausud-ouestdelacommune,
toutenintégrantplusdemixitéfonctionnelleàunquartierprincipalementpavillonnaire.Leplandecirculation
etlesusagescommerciauxdoiventêtremodifiésdanslecadredecetteZacpourlesrendreplusattractifset
ouvertsauxmodesactifs.Ceréaménagementnécessiteladémolitiondetoutlebâtiexistant,etledécapage
del’ensembledesespacessemi-naturels.

LeprojetdecréationdelaZacduquatrièmecollègeestsoumisàlaréalisationd’uneévaluationenvironne-
mentalesystématiquesansdemandepréalabled’examenau«casparcas»1enapplicationdel’articleR.122-2
ducodedel’environnement(rubrique39adutableauannexéàcetarticle),lasurfacedeplancher2 créée
dépassant40000m².

Les  principaux  enjeux  environnementaux  identifiés  par  l’Autorité  environnementale  pour  ce  projet,
concernent:

• l'artificialisationetl’imperméabilisationdessols,
• labiodiversité,
• lechangementclimatique(émissionsdegazàeffetdeserre;îlotsdechaleururbains),
• lasantéhumaine(pollutionatmosphérique,nuisancessonores).

Lesprincipalesrecommandationsdel’Autoritéenvironnementalesontde:

• présenterdessolutionsdesubstitutionraisonnablesauprojetd’aménagementenprivilégiantlesréhabilita-
tion/rénovations,etenconservantleshabitatssemi-naturelsactuelsainsiquelesarbresservantd’habitats
dechiroptères;

• définirdesmesuresd’évitementquiprennentencomptelabiodiversitédanssonensemble,parexempleen
proposantunscénarioconservantpourlesaméliorerleshabitatssemi-naturelsdusite,dontlesarbresser-
vantd’habitatauxchiroptèresetdémontrerl’absencedepertenette,voireungaindebiodiversité;

• présenterunestratégieduprojetenfaveurdesmodesdedéplacementalternatifsàlavoiture.

L’Autoritéenvironnementaleaformulél’ensembledesesrecommandationsdansl’avisdétailléci-après.

Lalistecomplètedesrecommandationsfigureenannexeduprésentavis,celledessiglesutilisésprécèdel’avis
détaillé.Ilestparailleursrappeléaumaîtred’ouvragelanécessitédetransmettreunmémoireenréponseau
présentavis.

1 39a)casparcas:«Travauxetconstructionsquicréentunesurfacedeplancherausensdel'articleR.111-22ducodedel'urba-
nismeouuneempriseausolausensdel'articleR.*420-1dumêmecodesupérieureouégaleà10000m²– systématique:
empriseausolsupérieureouégaleà40000m².Projet:28000m².

2 Lasurfacedeplanchernecomprendnilesmurs,nilesespacesdecirculation(escaliers,ascenseurs…),nilesparkings.
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Préambule
Lesystèmeeuropéend’évaluationenvironnementaledesprojets,plansetprogrammesestfondésurladirec-
tive2001/42/CEduParlementeuropéenetduConseildu27juin2001relativeàl’évaluationdesincidencesde
certainesplanificationssurl’environnement3etsurladirectivemodifiée2011/92/UEduParlementeuropéen
etduConseildu13décembre2011relativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetspublicsetprivés
surl’environnement.Lesdémarchesd’évaluationenvironnementaleportéesauniveaucommunautairesont
motivéesparl’intégrationdespréoccupationsenvironnementalesdansleschoixdedéveloppementetd’amé-
nagement.

Conformémentàcesdirectivesunavisdel’autoritéenvironnementale4viseàéclairerlepublic,lemaîtred’ou-
vrage,lescollectivitésconcernéesetl’autoritédécisionnairesurlaqualitédel’évaluationenvironnementaleet
surlamanièredontl’environnementestprisencomptedansleprojet,planouprogramme.

***

LaMissionrégionaled’autoritéenvironnementale(MRAe)d’Île-de-France,autoritéenvironnementalecompé-
tenteenapplicationdel’articleR.122-6ducodedel’environnement,aétésaisieparl’établissementpublic
territorial(EPT)ValléeSud–GrandParispourrendreunavissurleprojetdeZacduquatrièmecollège,porté
parlasociétépubliquelocale(SPL)ValléeSudAménagement,situéeàClamart(Hauts-de-Seine)etsurson
étuded’impactdatéed’avril2024.

LeprojetdelaZacduquatrièmecollègeestsoumisàlaréalisationd’uneévaluationenvironnementalesysté-
matiquesansdemandepréalabled’examenau«casparcas»5enapplicationdel’articleR.122-2ducodede
l’environnement(rubrique39adutableauannexéàcetarticle)danslecadred’uneprocéduredecréationde
Zaccomptetenudelasurfacedeplanchercrééedépassant40000m².

L’Autoritéenvironnementaleenaaccuséréception le6septembre2024.Conformément au IIdel’articleR.
122-7ducodedel’environnement,l’avisdoitêtrerendudansledélaidedeuxmoisàcompterdecettedate.

ConformémentauxdispositionsduIIIdel’articleR.122-7ducodedel’environnement,lepréfetdedéparte-
mentet ledirecteurde l’agencerégionaledesantéd’Île-de-Franceontétéconsultéset ontapporté leur
contributionrespectivementle18octobre2024etle25octobre2024.

L’Autoritéenvironnementales’estréuniele5novembre2024.L’ordredujourcomportait,notamment,l’avis
surleprojetdecréationdelaZacduquatrièmecollège.

Surlabasedestravauxpréparatoiresdupôled’appuietsurlerapportd’ÉricALONZOcoordonnateur,aprèsen
avoirdélibéré,l’Autoritéenvironnementalerendl’avisquisuit.

3 L’environnementdoitêtrecomprisausensdesdirectivescommunautairessurl’évaluationenvironnementale.Ilcomprendnotam-
mentladiversitébiologique,lapopulation,lasantéhumaine,lafaune,laflore,lessols,leseaux,l’air,lesfacteursclimatiques,les
biensmatériels,lepatrimoineculturel,ycomprislepatrimoinearchitecturaletarchéologique,lespaysagesetlesinteractionsentre
cesfacteurs(annexeI,pointfdeladirective2001/42/CEsurl’évaluationenvironnementaledesplansetprogrammes,annexeIV,
pointI4deladirective2011/92/UEmodifiéerelativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetssurl’environnement).

4 L’articleR.122-6ducodedel’environnement,s’agissantdesprojets,etl’articleR.122-17dumêmecodeoul’articleR.104-21du
codedel’urbanisme,s’agissantdesplansetprogrammes,précisentquellessontlesautoritésenvironnementalescompétentes.
Parmicelles-ci,figurentlesmissionsrégionalesd’autoritéenvironnementale(MRAe)del’inspectiongénéraledel’environnementet
dudéveloppementdurable(Igedd),présidéespardesmembresdecetteinspectionquidisposentd’uneautoritéfonctionnellesur
desservicesdesdirectionsrégionalesintitulés«pôled’appuidelaMRAe»(cf.artR.122-24ducodedel’environnement)

5 39a)casparcas:«Travauxetconstructionsquicréentunesurfacedeplancherausensdel'articleR.111-22ducodedel’urba-
nismeouuneempriseausolausensdel'articleR.*420-1dumêmecodesupérieureouégaleà10000m²– systématique:
empriseausolsupérieureouégaleà40000m².Projet:28000m².
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012


Chacundesmembresayantdélibéréattestequ’aucunintérêtparticulierouélémentdanssesactivitéspassées
ouprésentesn’estdenatureàmettreencausesonimpartialitédansleprésentavis.

Il est rappelé que pour tous les  projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environne-
mentale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ou-
vrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale pré-
sentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public
à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise
à disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale
pour modifier, le cas échéant, son projet. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que l’autorité
compétente prend en considération pour prendre la décision d’autoriser ou non le projet.

Sigles utilisés

BRGM Bureauderecherchesgéologiquesetminières

CBNBP Conservatoirebotaniquenationaldubassinparisien

CEA Commissariatàl’énergieatomique

EI Étuded’impact

ENS Espacenaturelsensible

EPT Établissementpublicterritorial

EQRS Évaluationquantitativedesrisquessanitaires

ERC Éviter,réduire,compenser

GES Gazàeffetdeserre

Giec Grouped’expertsintergouvernementalsurl’évolutionduclimat

ICU Îlotdechaleururbain

IPR InstitutParisrégion

Lden
Niveaumoyensur24hdubruitpondéréensoirée(18-22h)par+5dB(A))etdurantlanuit
(22h-6h)par+10dB(A)pourtenircomptedelasensibilitéaccruedesindividusauxnui-
sancessonoresdurantcesdeuxpériodes.

Ln Niveaudebruitmoyenlanuit:22h-6h(=LAeqnuit)

NO2 Dioxyded’azote

OAP Orientationd’aménagementetdeprogrammation.

OMS Organisationmondialedelasanté

PADD Pland’aménagementetdedéveloppementdurable

PCAET Planclimatairénergieterritorial

PLU Planlocald’urbanisme
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PLUi Planlocald’urbanismeintercommunal

PM
Particulatematter(particulesfinesensuspensiondans l'air) PM10ou2,5: dedia-
mètreinférieurà10micromètresou2,5micromètres

PPRI Plandepréventiondesrisquesnaturelsd'inondation

R / RDC Rez-de-chaussée

RNT Résuménontechnique

Sage Schémad’aménagementetdegestiondeseaux

Sdage Schémadirecteurd’aménagementetdegestiondeseaux

SCoT Schémadecohérenceterritoriale

SDP Surfacedeplancher

Sdrif SchémadirecteurdelarégionÎle-de-France

SNBC Stratégienationalebascarbone

SPR Sitepatrimonialremarquable

SRCE Schémarégionaldecohérenceécologique

UICN Unioninternationalepourlaconservationdelanature

Zac Zoned’aménagementconcerté

Zan Zéroartificialisationnette

Znieff Zonenaturelled’intérêtécologique,faunistiqueetfloristique
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Avis détaillé

1. Présentation du projet
1.1. Contexte et présentation du projet
 Contexte

LacommunedeClamartestsituéeausud-ouestdeParis,dansledépartementdesHauts-de-Seine.Elleest
traverséeparlaRD906,avenueCharlesdeGaulledanslesecteurduprojet,quiconnectelepériphériqueau
nordetl’A86ausud,ainsiqueparlaRD2(avenueClaudeTrébignaud)surunaxenord-sud.LaforêtdeMeu-
donoccupeunepartimportanteduterritoirecommunal,participantàuncadrefavorableetrompantavecla
conurbation.

En2021,lacommunedeClamartcomptait25857logements,majoritairementcollectifs,représentant72,4%
duparc,avecautotal6,2%delogementsvacants.

Lesiteduprojetsecomposeactuellementd’untissuurbainmixtede33parcellescomprenanttrentebâti-
ments.Ils’agitessentiellementd’habitations(pavillonsetpetitscollectifs)représentantuntotalde110loge-
ments,avecquelquesactivitésenrez-de-chaussée,ainsiqu’unsupermarché(3,p.84).Cesiteestinscritdans
untissuurbainsimilaireàceluidusitepatrimonialremarquable(SPR)«LesVillas,Jardinparisien»situéau
nord,envis-à-vis,etàproximitédel’hôpitalAntoineBéclèresituéàl’ouest.
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Illustration 1: situation géographique du secteur du projet (EI, partie 6, p. 190)



 Projet

Lemaîtred'ouvrageindiquequel’objectifprioritaireduprojetdeZacestl’implantationduquatrièmecollège
deClamart.Ledispositifd’aménagementestcependantégalementutilisépourstructurerlecommercede
proximité,implanterunhabitatmixteetouvrirlesecteurparuncheminementpiétonnord-sudtoutenamé-
liorantlesmobilitéspourlesvéhiculesmotorisés,lesvélosetlespiétons(partie1,p.5etpartie6p.1896).Par
ailleurs,leprojetvapermettredepasser«d’un secteur correspondant à de l’habitat pavillonnaire à un secteur

6 Saufprécisionssupplémentaires,lesnumérosdepagesrenvoientauxsixpartiesquicomposentl’étuded’impact.1:«Introduc-
tion»,2: «résuménon-technique»,3: «État initial», 4: «Présentationduprojet»;5: «Impacts, mesures, effetscumulés,
méthodes,auteurs»;6:«Annexes».
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Illustration 2 : État actuel et  projet (EI, partie 6, p. 228 et 142)



compris entre de l’habitat collectif de centre bourg et de l’habitat collectif [;]celacorrespond à une évolution
de densité recherchée, permettant de rationaliser l’occupation du secteur».Leprogrammeprévisionneldela
ZacduquatrièmecollègedeClamart–secteur«RuedelaPortedeTrivaux-RuedesCarnets»dontleplande
masseestprésentésurl’illustration2s’implantesurunterraind’assiettede2,8ha:

• environ35350m² ensurface deplancher  (SDP)7 de  logements, dont1400m² demaisons  indivi-
duelles et 33950m² de  logements collectifs  comprenant  la  reconstitution des  logements  sociaux
démolis,letoutreprésentantuntotalde470logements,

• environ7200m²deSDPpourlecollège,d’unecapacitéde600élèves,

• environ4400m²d’espacespublicsdontunparvis,unmailpiétonetuneplacette,leréaménagement
del’impassedesCarnetsausudainsiquedestrottoirsdelaruedelaPortedeTrivauxaunordetdela
ruedesCarnetsausud-est,

• environ1187m²deSDPdecommerces,dont1000m²situésenrez-de-chausséedesbâtimentsFetG
(nord-estdelazone).

1.2. Modalités d’association du public en amont du projet
Ledossierneprécisepaslesmodalitésd’associationdupublicenamontduprojet.

(1) L'Autorité environnementale recommande de préciser si le public a été consulté en amont du projet et 
le cas échéant comment des retours ont été pris en compte dans l’étude.

1.3. Principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité 
environnementale
Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementalepourceprojetsont:
• l'artificialisationetl’imperméabilisationdessols,
• labiodiversité,
• lechangementclimatique(émissionsdegazàeffetdeserre;îlotsdechaleururbains),
• lasantéhumaine(pollutionatmosphérique,nuisancessonores).

2. L’évaluation environnementale
2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
L’étuded’impactrépondauxdifférentsattendusdesarticlesL.122-3etR.122-5ducodedel’environnement
entermesdecomplétude.Elleprésentedansdesdocumentsdistinctsl’étatinitial,lessolutionsdesubstitu-
tion envisagées,  les  secteurs  susceptibles d’être affectés de manière notable et  le développement de  la
démarcheéviter-réduire-compenser,puislesannexes.Ilauraitétéplusadapté,pourunemeilleurecompré-
hensiondudossier,defusionnerlesdifférentsdocumentsconstituantl’étuded’impactenununiquedocu-
ment,àl’exceptiondurésuménontechnique(RNT),etd’établirunsommaireenrendantplusaccessiblesles
volets.

LeRNTdestinéaupubliccomprenddesnotionscomplexescommelazonederépartitiondeseaux(citéesans
êtreexpliquée,alorsquecen’estpasunenjeu),desnotionsquiparaissentsuperflues8danscedossieretdes
approximationscommelescorridorspour« faune volante »(alorsquecemêmecorridor,danslaphrasesui-
vanten’estpas« pour faune terrestre »,partie2,p.16)aulieud’utiliserletermede« corridor arboré »dontla

7 Lasurfacedeplanchernecomprendnilesmurs,nilesespacesdecirculation(escaliers,ascenseurs,etc.),nilesparkings.
8 Parexemple,poursignifieruneabsenced’enjeu:«Les reliefs sont des formations résultantes de plusieurs milliers d’années d’évolu-

tion des couches rocheuses de la surface terrestre. Ils sont liés à la tectonique des plaques, à l’érosion, aux mouvements de terrain...
L’évolution du relief résulte ainsi de plusieurs milliers d’années de phénomènes naturels complexes. Le relief ne devrait pas évoluer
(hors intervention anthropique) ces prochaines années»(partie2,p.14).
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fonctionnalitédépenddelalocomotiondel’espèceconsidérée:volouquadrupédie).Onytrouveégalement
desnotionserronéescommelesespèces«toxiques»envahissantesaulieud’«exotiques»(partie2,p.17).

Dansl’étuded’impact,leniveaudedéfinitionduprojetestinsuffisant:iln’yapasdelocalisationdesplacesde
stationnement,d’informationssurlebâtietsonadaptationauchangementclimatique(isolation,insonorisa-
tion,appartementstraversants,etc.)etleséléments graphiquespermettantd’apprécierlamanièredontle
projettransformeralepaysageurbainenvironnantselimitent essentiellementàdesplansdemasseetune
axonométrieenaquarelle(partie2,p.10):iln’ypasdecoupes,nideperspectives.Enfin,l’étuded’impactne
publiepasleplandesniveauxdesous-soléventuels,cequiauraitétéutileauregarddesproblématiquesde
l’artificialisationdessolsetderemontéedenappe.Àcesujet,l’étuded’impactévoquelaconstructiondepar-
kingsautomobilessouterrains(partie5,p.71)sansjamaislesdécrire,nilesreprésenter.
Lapartiesurl’étatinitialestdebonnequalitépourlaplupartdesthématiques,chaquesectionseterminant
surl’identificationd’enjeuxpertinentsetdesrecommandations,maisl'analysedesincidencesduprojetetla
présentationdesmesuresd'évitement,deréductionetdecompensationsontmoinscohérentes:lesmesures
proposées sont peudéveloppées et ne reprennent ni  ce qui est préconisé dans  l’état  initial, ni dans  les
annexes.Laséquenceéviter–réduire–compenser(ERC)nedonnepasplaceàl’évitement.

(2) L'Autorité environnementale recommande :
- de reprendre le résumé non technique en expliquant les notions complexes avec rigueur, mais en ciblant 
sur les notions nécessaires au regard des enjeux ;
- de compléter la description du projet avec les informations manquantes sur le stationnement et le bâti ; 
- d’analyser les incidences du projet en cohérence avec les enjeux identifiés et de présenter des mesures 
d’évitement.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
L’étuded’impactprésentelesdocumentsdeplanification,àpartirdelapage191(partie6).Lesobjectifsdu
schémadirecteurdelarégionÎle-de-France(Sdrif),actueletencoursderévisionetceuxduschémadecohé-
renceterritoriale(SCoT)delaMétropoleduGrandParissontrésumés.
Leplanclimatairénergieterritorial(PCAET)del’établissementpublicterritorial(EPT)ValléeSud–GrandParis,
approuvéen2022,estégalementprésenté.Cedocumentcomportelesobjectifsetlesactionsàmettreen
œuvrepourluttercontreleréchauffementclimatiqueetaméliorerlaqualitédel’air9.
Ilestpréciséqueleplanlocald’urbanismeintercommunal(PLUi)estencoursd’élaboration.Lesobjectifsdu
pland’aménagementetdedéveloppementdurables(PADD)decefuturPLUiontétéadoptés10etlaconsulta-
tions’estterminéeenjuillet2024.Clamartestdotéd’unplanlocald’urbanisme(PLU)dontladernièrerévision
estde2022.LesecteurdeprojetestsituéenzoneUE:« secteurs destinés principalement aux habitations iso-
lées ou groupées (type pavillonnaire) ».Lemaîtred'ouvrageindiqueque « les grandes intentions du projet
seront retranscrites sous la forme d’une OAP dans le PLU intercommunal ».

2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
LacréationdelaZacimpliquedetrèsnombreusesdémolitionsqui,sansêtrecitées,semblentconcernerl’inté-
gralitédelazoneconcernée,ycomprisdesmilieuxsemi-naturels(arbres,pelouses,etc.).Lemaîtred'ouvrage
lejustifieparunbesoinderestructurercomplètementlequartierpourrationaliserlacirculationetlesstation-
nementsautomobilesets’inscriredansunedémarcheterritorialeorientéeversuneintensificationdelamixité
fonctionnelleetuneaugmentationdedensité,permettantd’optimiserl’occupationdusecteur.

Cependant,aucunscénarioimpliquantmoinsdedémolitions,dedécapagedusoletdereconstructions,donc
unbilanenvironnementalbienmoindreentermesdepollutionatmosphérique,d’émissionsdegazàeffetde
serreetd’incidencessurlabiodiversité,n’estprésenté.Lestroisscénariosalternatifsneconcernentquedes
modificationslégèresdeSDPdesdiversespartiesdel’aménagementetdeleuremplacement.

9 https://www.valleesud.fr/vos-services/pcaet/ 
10 https://www.valleesud.fr/vos-services/urbanisme/le-plui/ 
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(3) L'Autorité environnementale recommande de présenter des solutions de substitution raisonnables au
projet d’aménagement en privilégiant la réhabilitation ou la rénovation, et en conservant les habitats
semi-naturels actuels ainsi que les arbres servant d’habitats de chiroptères.

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement
3.1. Artificialisation et imperméabilisation des sols

L’étuded’impactcomporteuneétuded’optimisationdeladensitédesconstructions11danslapartie6àpartir
delapage182.Larépartitionenempriseausolestprésentéesurl’illustration3,àl’étatinitialetpourlepro-
jet.

Lacourdufuturcollègeestdécritedansl’étuded'impacttantôtcommeimperméable,tantôtcommeper-
méable,pointquiresteàéclaircir.Lessurfacesausolbâtiespassentde8200m²àl'étatactuelà10800m²à
l'étatprojeté,tandisquelapartd’espacesenpleineterrediminuede12000m²à11300m².Lesespaces
imperméablesextérieurs(routes,parkingsautomobiles)diminuentetpassentde7400m²à5900m²,dont
2500m²decourderécréation(sousréservedeconfirmationdesoncaractèreperméable).

Cessurfacessontexpriméesenpourcentagedel’emprisetotale,ettraduitesparletableaudel’illustration4,
l’étudeprécisantquelessurfacesontétécalculéesparcartographieetphotographiesaériennesetrestentà
préciser.

11 Étudeobligatoirepourlesprojetssoumisàévaluationenvironnementale,introduiteparlaloiclimatetrésiliencedu21août2021.
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Illustration 3 : Répartition des surfaces, état initial et état projeté (EI, partie 6, p. 207 et 211).
La cour de récréation du collège apparaît en beige sur l’état projeté.

Illustration 4 : Répartition des surfaces, état initial et état projeté (EI, partie 6, p. 212) – Remarque : le code couleur de
la carte a été ajouté par l’Autorité environnementale pour faciliter la lecture, ainsi que les pourcentages en bleu cor-
respondant à l’hypothèse où la cour de récréation est imperméable.



Àl’étatinitial,lasurfacedeplancherestde16000m²,sarépartitionn’estpasprécisée,maiscorrespondàde
l’habitat pavillonnaire, collectif, et aumagasin d’alimentationexistant. Les  logements individuels sontdes
R+1+combles.Lesupermarchéestdeplain-pied,deuxbâtimentstertiaires,abritantungarageetuneassocia-
tionsontdetypologiesimilaire.Lazonecompte150placesdestationnementautomobile.

Leprojetprévoit43736m²desurfacedeplancher(27736m²supplémentaires),correspondantà470loge-
ments,aucollège,etauxcommerces.Le«fronturbain»surlaruePortedeTrivauxestconstituédemaisons
devilleenR+1etcombles.L’habitatcollectifpositionnéendeuxièmeligneestconstituédebâtimentsenR+4
etR+3.LecollègeestformédebâtisallantdeR+3àR+4,« dont l’architecture et la volumétrie seront appré-
hendées par le département des Hauts-De-Seine. »Le«fronturbain»surlaruedesCarnetsestintégralement
constituédelogementscollectifsenR+5.550placesdestationnementautomobile(400deplus)sontprévues.

Lessurfacesdeplancherduprojetsontnettementsupérieuresàcellesdel’existant.Ladensificationenhau-
teurduprojetpermetdedisposerde400%delogementssupplémentaires.

Lapartdepleineterrediminue,d'aprèsletableauprécité(illustration4),d'environ4pointsdanslecadrede
l’opération.

Toutefois,l’Autoritéenvironnementaleobservesurleplanfigurantàdroitedel’illustration3qu’aunord-ouest,
lesmaisonsmitoyenneslelongdelaruedelaPortedeTrivaux,apparaissentcommetotalemententouréesde
pleineterreperméable(envert)alorsqu’unepartiedecettesurfaceseranécessairementartificialisée,ne
serait-cequepourassurerl’accèspiétonaulogement,voireaussil’accèsautomobileàcequisembleêtredes
garagesindividuelslatéraux.Dureste,ilestpossiblequelesfuturshabitantsimperméabilisentunepartiedes
jardinspourcréerdesterrasses.Aussi,siletotaldessurfacesdepleineterreduprojetestcalculéàpartirde
ceplan,ilestprobablementsurévalué.Parailleurs,l’absencedeplansdesous-sols(parkings)nepermetpas
devérifiersiderniersn’excèdentpasl’emprisedesimmeubles.

Enfin,commedansleprojet,unegrandepartiedusolenpleineterreaprèsréalisationduprojetsesitueà
l’emplacementdesbâtimentsdétruits(voirillustration10),ilposséderacertainementdesqualitésécologiques
moindresquecellesdessolsdepleineterreexistantsquin’ontjamaisétéartificialisés(oupeu).

(4) L'Autorité environnementale recommande de :
- réaliser une évaluation localisée et quantifiée plus précise des sols en pleine terre actuelle et future, 
incluant l’analyse de leurs fonctions écologiques ; 
- préciser la nature du revêtement de la cour de récréation du collège.
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3.2. Biodiversité

LaforêtdomanialedeMeudon
etleboisdeClamartsontsitués
à moins  de  240 m  de  l’angle
nord-est  de  la  future  Zac.  il
s’agitdezonesnaturellesd’inté-
rêt  écologique,  faunistique  et
floristique  (Znieff)  à  la  fois de
type  1  et  212,  c’est-à-dire
qu’ellessedistinguentà lafois
par leurpatrimoineécologique
remarquable et  fonctionnel, et
paysager.

Cette  forêt  est  identifiée
comme un  réservoir  de biodi-
versité par  le  schéma régional
de  cohérence  écologique
(SRCE),cequiestnotédansle
dossieràtraverslacartographie
descorridors(illustration5).Par
ailleurs, un «corridorarboréà
fonctionnalitéréduite»,estjus-
tifiéparl’ensembledesespaces
verts des jardinsentre la forêt
aunordetlesespacesnaturels
sensibles(ENS)des « Crêtes de
la  Bièvre  et  Boisements  des
crêtes de la Bièvre »etla« Pro-
menade  des  deux  forêts » au
sud  de  ce  corridor.  Toutefois,
ces ENSnesont pas  identifiés
dans  l’étude  «écologique»
maisuniquementdanslapartie
réglementaire  de  l’état  initial.
L’ENS « Liaison  forêt  de  Meu-
don-Bois  de  la  Solitude » dont
l’objectif  est  de « Relier  les
grands  espaces  naturels  entre
eux  par  des  continuités  écolo-
giques et paysagères » n’estpas
non  plus  mentionné  dans
l’étudeécologique.

Lescorridorsvisententreautresàpermettrelacirculationdesespècesetentreautresàréduireleseffetsdela
faiblediversitégénétiquedepopulationsisolées.Or,l’étudeécologiqueéludetotalementl’enjeuderestaura-
tiond’uncorridorarboréfonctionnelpourtouteslesespècesquelquesoitleurmodedelocomotion.

12 L'inventairedesZnieffapourobjectifd’identifieretdedécrire,dessecteursdeplusgrandintérêtécologiqueabritantlabiodiver-
sité patrimoniale. Source et détails: https://inpn.mnhn.fr/programme/inventaire-znieff/presentation. Pour  le  type1:  https://
inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110001693.pdf,pourletype2:https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110030022.pdf.
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Illustration  5 : Le projet au regard d’un corridor arboré  (EI partie 6, p. 137) et
d’espaces naturels sensibles (EI, partie 3, p. 49, ajout MRAe du nom de l ’ENS
« Liaison forêt de Meudon-Bois de la Solitude »)

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110030022.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110001693.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110001693.pdf
https://inpn.mnhn.fr/programme/inventaire-znieff/presentation


Lesincidencesduprojetconsistent « en la destruction d’espèces animales et de leurs habitats. Il s’agit d’im-
pacts directs et permanents » (partie5,p.54).«Outre la destruction d’individus et d’habitats, le décapage du
sol, préalable à la construction des bâtiments, occasionnera des dérange-
ments pour les individus situés à proximité » (partie5,p.55).L’étudene
considèreabsolumentpaslafaunedelalitièrenidusolquiseradétruite,
ni l’enjeudelapréservationdusol. Or,  l’Autoritéenvironnementalerap-
pelle ici quela recompositiontotale dusite liéeauchoixde démolition
avantreconstructionaffecteradessolsquin’avaientjamaisétéconstruits
etproduiradelapleineterresurdesemplacementsautrefoisbâtis(voir3.1
etillustration10).Orlessolsquiontévoluédefaçonnaturelle–iln’estpas
précisésilazoneestremblayée–sontdesressourcesnonrenouvelables13,
etleurpotentieldedéveloppementdelabiodiversitéestbiensupérieurà
unsolreconstruit.Ilnes’agitdoncpasd’unimpacttemporaire,maisd’un
impactpermanent.

Unautreenjeuconcernel’éclairageurbain,quipeutêtresourcedenui-
sance14. Un  risque de dispersion d’espèces exotiques envahissantes est
noté,maissansquesoitévoquéeunegestiondifférenciéeselonleurhié-
rarchisationenÎle-de-France,quidépenddeleurcapacitédedissémina-
tion,duniveaud’impactnégatif15surlesespècesindigènesetdufonction-
nement  de  l’écosystème. Dans  le  projet,  cette  gestion  consiste  à  tout
détruire,demêmequel’ensembledelabiodiversitédesonemprise.

Unecartographiedeshabitatsestréalisée,aucunhabitat«remarquable»16n’estidentifié(partie3,p.58et
partie5,p.54).L’inventairefauneetfloreestréaliséavecuneétudebibliographiqueetdesinventairesdeter-
raindontlesdatesdepassagesontappropriées.L’Autoritéenvironnementalenotelemanqued’informations
surl’uniqueenregistreur,enunseulpoint,pouridentifierleschiroptères,dontlessonagrammesnesontpas
présentés,maisquianéanmoinspermisdecontactercinqespècessurlesite.

Lalistefloristiqueestprésentée,aveclestatutd’indigénat,l’indicederareté17 etdemenaceselonl’Union
internationale pour la conservationde la nature(UICN)18 auplanrégional  (partie6, p. 164). Environ110
espècesvasculairesontétécontactées.L’étudeindiquequed’aprèslesdonnéesduConservatoirebotanique
nationalduBassinparisien(CBNBP),deuxespècesendangersurlalisterougerégionalepeuventêtrepré-
sentesdanslazone:laCentauréechausse-trapeetlaGnaphalejaunâtre(observéessurlacommunerespecti-
vementen2020et2016).

Lalistefaunistiqueestprésentée,aveclestatutdemenaceselonl’UICNauniveaunational,européenetrégio-
nal(partie6,p.173).Vingt-deuxespècesd’oiseaux,cinqespècesdemammifères(chiroptères),sixespècesde
lépidoptères («papillons»)et uneespècedecoléoptèreontétéidentifiéessur le site. LesdonnéesGéo-
Nat’IDFindiquentenplusdesespècescontactéeslaprésenceduhérisson.

13 Source:https://www.gissol.fr/le-gis« Le Gis Sol a pour missions de constituer et de gérer le système d’information sur les sols de
France afin de répondre aux demandes des pouvoirs publics et de la société »

14 RomainSordello,FabienPaquier,AurélienDaloz,Trame noire. Méthodes d'élaboration et outils pour sa mise en œuvre,Officefran-
çaisdelabiodiversité(OFB),mars2021https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-
outils-mise-en-oeuvre

15 ConservatoirebotaniquenationalduBassinparisien(CBNBP)/Muséumnationald’histoirenaturelle(MNHN),Liste hiérarchisée
des plantes exotiques envahissantes d’Île-de-France,mai2018

16 Termeparfoissynonymede«patrimonial»,c’est-à-dire,sansstatutjuridique,deshabitats/espècesconsidéréscommeraresou
menacés,quipeuventêtreprotégésounon.

17 https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/ressources/catalogues/Notice%20du%20catalogue%20de%20la%20flore%20du%20Centre-Val%20de 
%20Loire%20mai%202016_TAXREF%207.pdfnotésrespectivementdanslacolonne«Stat1»etRar_region

18 Listerougedel’UICN,chaqueespèceousous-espècepeutêtreclasséedansl’unedesneufcatégoriessuivantes:éteinte(EX),
éteinteàl’étatsauvage(EW),endangercritique(CR),endanger(EN),vulnérable(VU),quasimenacée(NT),préoccupationmineure
(LC),donnéesinsuffisantes(DD),nonévaluée(NE).
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Illustration 6 : Centaurée chausse-
trape (source :  INPN © O. Rochi-
nar’ch)

https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/ressources/catalogues/Notice%20du%20catalogue%20de%20la%20flore%20du%20Centre-Val%20de%20Loire%20mai%202016_TAXREF%207.pdf
https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/ressources/catalogues/Notice%20du%20catalogue%20de%20la%20flore%20du%20Centre-Val%20de%20Loire%20mai%202016_TAXREF%207.pdf
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-outils-mise-en-oeuvre
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-outils-mise-en-oeuvre
https://www.gissol.fr/le-gis


Danslapartie«impacts»,seules lesespèces«remarquables»,ouréglementéessontconsidérées:«Une
seule espèce de flore remarquable sera impactée. Il s’agit de la torilide noueuse»et « aucun habitat remar-
quable ne sera impacté par le projet ».« Les destructions d’individus pendant les travaux concernent potentiel-
lement les espèces à enjeu et à statut de protection suivantes, présentes sur le site du projet »(partie5,p.54).
Ils’agitde cinqespècesprotégéesdechiroptères,parexemplelaPipistrelledeNathusius (quasimenacée),
uneespècedefleur,troisespècesd’oiseauxmenacéesetprotégées,dontl’Accenteurmouchet(quasimenacé
auniveaurégional)etuneespèced’insecte,leLucanecerf-volant,inscritenannexeIIdeladirectivehabitats
fauneflore(l’espèceestprotégée,maispassonhabitat).

L’Autoritéenvironnementalerappellequetoutcom-
portementinterditparlaréglementationrelativeàla
protectiondesespècesnepeutintervenirquesous
couvertd’unedérogationàcetteinterdiction.Dansle
casprésent,lesmesuresderéductionproposéesne
permettentpasd’affirmerquelerisquededestruc-
tiond’individusestnul.Dèslorsqu’ilexisteunrisque
demortalitécaractériséd’individusd’espècesproté-
gées,leprojetnepeutêtreautoriséquesouscondi-
tiondedépôtetd’obtentiond’unedemandededéro-
gation, assortie de  la présentationdes mesures de
compensationnécessaires.

L’Autoritéenvironnementalerappelleégalementque
dansuncontexted’érosiondelabiodiversité « sans

précédent »19,ellenepeutsesatisfaired’uneévaluationenvironnementaleneprenantpasencomptelabiodi-
versitédanssonensemble,incluantlabiodiversitédite«ordinaire»,nilestroiséchellesdelabiodiversité:
génétique,spécifiqueetécosystémique,etnonuniquementspécifique.Ellefaitremarquerquelabiodiversité
dite«ordinaire»estcellequiestlaplustouchéeparl’artificialisation,puisquenonprotégée,alorsquelesser-
vicesécosystémiques20qu'ellerendsonttoutaussiimportants.

Laqualitédeladémarcheéviter-réduire-compenser(ERC)estinsuffisantepourl’enjeubiodiversitéauregard
del’impactduprojet:

• l’évitement n’est pas du  tout  considéré, par exemple des  scénarios  sans décapage de  l’ensemble des
pelouses;

• lesmesuresderéductionsontdéveloppéesuniquementpourlimiterlesdommagesauxespècesprotégées,
audétrimentdelapriseencomptedel'ensembledesespècesprésentesetdeleursécosystèmes;

• l’étudeconsidèresanslejustifierqu’iln’yapasd’impactrésiduel,cequin'estpasdémontré,etn’envisage
decefaitaucunemesuredecompensation.

L’Autoritéenvironnementalerappelleaumaîtred’ouvragequelaséquenceERCa«pour premier objectif d’évi-
ter les atteintes à l’environnement, puis de réduire les impacts n’ayant pas pu être évités et, en dernier recours,
de compenser les effets notables sur l’environnement qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits »21.
Danslecasoùilapparaîtraitquelesimpactsrésiduelssontsignificatifsetnoncompensables,leprojet,en
l’état,nepeutenprincipeêtreautorisé22.

19 https://www.ofb.gouv.fr/les-menaces-sur-la-biodiversite.
20 «bénéficesmatérielsetnonmatérielsquel’onpeuttirerdesprocessusnaturels»(UICN).
21 Synthèse–Séquenceéviter–réduire–compenser.DICOM-CGDD/PLA/21199–Novembre2021https://www.ecolo-

gie.gouv.fr/sites/default/files/publications/21199_ERC-synthese_FICHE_BATweb.pdf
22 ArticleL.163-1codedel’environnement.
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Illustration 7 : Pipistrelle de Nathusius. 
(Source : INPN, © L. Arthur)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/21199_ERC-synthese_FICHE_BATweb.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/21199_ERC-synthese_FICHE_BATweb.pdf


(5) L'Autorité environnementale recommande de:
- définir des mesures d’évitement, de réduction voire de compensation qui prennent en compte la biodi-
versité dans son ensemble, par exemple en proposant un scénario conservant les habitats semi-naturels 
du site et en n’abattant pas les arbres servant d’habitats de chiroptères ; 
- démontrer l’absence de perte nette, voire le gain de biodiversité, et à défaut proposer des mesures com-
plémentaires de compensation tant pour les espèces protégées et leurs habitats (sous réserve d’une 
demande de dérogation à l'interdiction de leur destruction) que pour la biodiversité dite ordinaire.

3.3. Le climat
 Mobilités

D’aprèsl’étuded’impact,lazoned’étudecomprendplusieursaxesditsstructurantsquisontvisiblessurl’illus-
tration1,etsontdécritsdanslapartie3,page119.

Leprojetestdirectementdesservipardeuxlignesdetramway:T6etT10,dontunestationsurchaqueligne
sontàmoinsdedixminutesàpiedduprojet.DenombreuseslignesdebusmaillentlavilledeClamart,quatre
arrêtssontàmoinsdedixminutesàpiedduprojet(lignes189,190,195et290;cf.partie3,p.118).Lavillea
égalementmisenplaceunenavetteinter-quartiers,permettantderelierlagareauHautClamartetassurer
l’accessibilitéauxdifférentséquipementsetservicespublicsdelacommune.L’ensembledesarrêtsàproximité
duprojetestrécapitulésurletableaudel’illustration8.
Lesmodesdedéplacementactifs(véloetmarche)sontétudiés,àl’échelledelacommune,etautourdusec-
teuraffectéparleprojet:« on observe des bandes cyclables sur l’ensemble de la Rue de la Porte de Trivaux,
mais l’absence d’aménagement cyclable sur la Rue des Carnets. On note également la généralisation du double
sens cyclable sur les voies à sens unique à proximité du projet, notamment la Rue du Parc et l’ensemble des
rues perpendiculaires à la Rue de la Porte de Trivaux […].On note l’absence de parking vélo dans le quartier de
Trivaux – Carnets, le plus proche se situant Avenue du Général de Gaule et Rue de Vendée. »(partie3,p.120).
Descomptagesontétéréaliséspourlesvoituresetlespoidslourdsavecdeuxpostesdecomptageautoma-
tiquesurseptjoursdeseptembreetquatrepostesdecomptagedirectionnelssurunejournéele14sep-
tembre.Celapermetderéaliserundiagnosticcirculatoireautourduprojet.L’Autoritéenvironnementalenote
quel’étatinitial«mobilités»estbiencaractérisé:comptagesreprésentatifs,fréquencedespassagesdebus,
photographiedespistescyclables,partsmodalespourlesdéplacementsdomicile-travail23,etc.Enrevanche,

23 L’étudeindiquequed’aprèsuneétudedel’Insee(2020),surlacommune,39,4%destrajetsdomicile-travailsefontentransports
encommun,38,7%envéhiculeléger,11,9%enmodeactif(vélo,trottinette,marche)et6,6%endeuxrouesmotorisé.Les3,4%
restantsnesedéplacentpas.
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Illustration 8 : Un quartier bien desservi par les tramways et les bus.  
Fréquence et distance des arrêts de transports collectifs à proximité du projet (EI, partie 3, p. 118)



l’étudecomplètenefigurepasenannexe.Enoutre,ledossiern’identifiepaslestypesdedéplacementhorsdu
motifdomicile-travail.Cetterestrictiondel'analysedel'étatinitialauseulchampdesdéplacementsentrele
domicileetletravailesttrèsréductrice.Cemotifdedéplacementnereprésenteeneffetqu’unquartdes
déplacementsàl'échellenationale,etseulement18%àl'échelledudépartementdesHauts-de-Seine,d'après
lesdonnées2020de l'enquêteglobaletransport  (EGT)publiéespar l’Observatoire desmobilités d'Île-de-
France(Omnil)24.
Enconclusiondel’étatinitial,lemaîtred’ouvrageindiqueque« les conditions de circulation actuelles mettent
en évidence des trafics significatifs sur la Rue de la Porte de Trivaux et faible sur la Rue des Carnets. Le projet
ne devrait ainsi pas impacter fortement les conditions de circulation. On note la bonne desserte en transport
collectif à proximité du projet »(partie3,p.135).Ilconsidèreégalementquelesaménagementsactuelspour
lesmodesactifssontdégradésetdoncàaméliorerpourassurerlasécurité.

Leseffetsduprojetenphasechantiersontprisencompteetentraînerontdesdifficultésdecirculationpour
lesquellesdesmesuresderéductionsontretenues(partie5,p.76).

Pourlaphaseexploitation,deshypothèsescrédiblessontproposées,celles-ciprennentencomptel’augmen-
tationdunombredelogements,latypologiedeslogements(T1,T2,etc.),lenombredeplacesdestationne-
mentautomobile,letypededéplacement,lesheuresdepointe,etc.

Leprojetdoitgénérer,enplusdel’existant,auniveaudel’accèsruedesCarnets:
• enheuredepointedumatin,190véhiculessortantet28véhiculesentrant;
• enheuredepointedusoir,67véhiculessortantet160véhiculesentrant.

Les  auteurs  de  l’étude  ont
pris  en  compte  les  projets
immobiliersàproximitédela
future  Zac,  et  «conformé-
ment à la stratégie nationale
bas  carbone »,  affecté  une
évolutiondetraficde+10%à
l’horizon+vingtansaprèsla
mise  en  service  soit  2048.
Entre2023et2027,uneaug-
mentationlinéairedutrafica
étéconsidérée.Lerésultatde
cette évolution est  présenté
surl’illustration9.

On  observe  une  augmenta-
tionimportantedutraficsur
laruedelaPortedeTrivaux

quiaccueilleraituntraficsignificatifdeprèsde14580véhiculesparjour,aulieude12400véhiculesparjour
actuellement(+13,5%).SurlaruedesCarnets,letraficestplusquedoublédanslesdeuxsensavec3201
véhiculesparjourcontre1230actuellement.SurlarueJeanBaptisteClément,celle-civerraituntraficquoti-
diendeprèsde8500véhiculesparjourcontre6940véhiculesparjouractuellement.
Deuxmesuressontindiquées: « anticiper l’exploitation du quartier et l’ensemble des flux associés : élèves,
clients, livraisons, etc.»et«faciliter l’usage des mobilités douces par la réalisation d’un quartier marchable
(infrastructure, mesures à mettre en place)»(partie5,p.85)25.Cependant,lesmodalitésdemiseenœuvrede
cesmesuresnecorrespondentqu’àdesmesuresmodestesderéduction:«Prévoir des stationnements pour
mobilités douces : vélos, trottinettes, etc. (logements, équipement scolaire). Tendre vers la limite minimale des
demandes du PLU concernant le dimensionnement des stationnements de véhicules motorisés ». À cesujet,
l’Autoritéenvironnementaleobservequel’étuded’impactindiqueuneaugmentationdunombredeplacessta-

24 https://omnil.fr/medias/omnil/8afd7eef-cd93-485a-96e0-f6a2224195ee__92_hauts-de-seine_egt_h2020.pdf
25 Dansletableaurécapitulatifpage86cesmesuressontnotéesenphasechantier,cequisembleêtreuneerreur.
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Illustration  9 :  Le  projet  génère  une  augmentation  importante  de  la  circulation  
automobile sur la rue de la porte des Trivaux.
Trafic projeté en 2048, vingt ans après la mise en service du projet (EI, partie 5, p. 77)



tionnementautomobilede150à550(partie4,p.18).Aureste,iln’estpasclairementindiquésicetotalde
550comprendl’ensembledesstationnementsautomobilesduprojet(collectifsetindividuels,garagesliésaux
maisons,parkingssouterrains,etc.).Parailleurs,l’étuded’impactn’indiquepaslenombre,lalocalisationetles
conditionsd’accèsdesstationnementsdestinésauxvélos.Enl’état,cesindicationssurlestationnementne
traduisentpasunevolontémanifestederéductiondel’usagedel’automobile.
Lesystèmedenavettesinter-quartiersexistantmentionnéci-dessusconstitueunoutilintéressantmaisson
usageparlesfuturshabitantsetusagersdelaZacn’estpasévaluéniconfortéparlemaîtred'ouvrage.
L’étuded’impact n’étudiepas les reports potentiels vers  les  transports encommunouvers  les mobilités
activesetsefocaliseprincipalementsurl’utilisationdelavoiture.

(6) L'Autorité environnementale recommande de :
- détailler la stratégie de mobilité mise en œuvre par le projet en présentant un scénario visant à limiter 
l’usage de l’automobile, compte tenu notamment de l’importante offre en transports en commun à proxi-
mité du site ;
- expliciter les mesures précises et opérationnelles qui en découlent comme la quantification et la localisa-
tion des places de stationnement prévues pour les automobiles et pour les vélos et les connexions avec les
aménagements piétons et cyclables existants dans le secteur.

 Bilan des émissions de gaz à effet de serre

L’étuded’impactneprésentepasdefaçonclairenicohérenteunbilandesémissionsdesgazàeffetdeserre.
Quelquesélémentsd’informationsontdispersésdanschacunedespartiesdudossier.

Ainsi,  il est  indiquéque les «nouveaux logements,  le  collège et  les  nouvelles  activités  économiques vont
induire l’augmentation du nombre de populations et de véhicules par rapport à la situation initiale. Le climat
est impacté directement par l’exploitation du site (chauffage, électricité, etc.) et par la génération de gaz à
effet de serre dû à l’augmentation du trafic. »(partie5,p.25).

Laméthodologieprésentées’appuiesuruneanalysedutraficroutierquiprendcommedonnéesdebaseles
objectifsdelastratégienationalebascarbone(SNBC)qu’elleconsidèrecommeatteints.Ilestpréciséqueles
émissionsliéesauxproduitsdeconstructiondesbâtiments,desvoiries,desparkingsetàlaconsommation
d’énergiesontcalculéesàl’aidedel’outilUrbanPrint,maisqueseulela« description des différents objets com-
posant le projet (forme urbaine, usages des bâtiments, localisation) »estconnueetquelaperformanceéner-
gétiquedesbâtiments,lesmatériauxdeconstruction,leniveaud’isolation,etc.nesontpasconnusetdoncle
logiciel «fait automatiquement appel à des données par défaut (données d’enrichissement) définies par des
experts »(partie5,p.201).

Tous  les  bâtiments  actuels,  visibles
surl’illustration 10,sontdétruits,or
le  coût  environnemental  de  ces
démolitionsn’estpasprisencompte.

LebilanCO2 sur laduréedeviedu
projet,  cinquante  ans,  est  présenté
sur  l’illustration 11,  le  projet  est  à
l’origine  de  366  tonnes  de  CO2/an
supplémentaires  par  rapport  à  une
situationsansprojet.L’étudeindique
que  68%  de  ce  surplus  est  dû  au
chantier  et  aux  matériaux  de
construction,  ce qui  remet de nou-
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Illustration 10 : Tous les bâtiments actuels sont détruits.
Les bâtiments détruits –sont représentés en gris entourés de pointillés et les
constructions neuves en bleu (EI, partie 5, p. 31)



veauenquestionlechoixd’unedémolitionsuivied’unereconstructionintégralealorsqu’aucunscénariode
réhabilitationn’estprésenté.

Cetimpactestsous-évalué,carl’étudeestimeque491tonnesdeCO2/anserontéconomiséesparladiminu-
tiondelaconsommationd’énergiedesnouveauxbâtiments.Or,lapartdelaproductiond’énergieàpartirde
ressourcesrenouvelables(EnR)dansl’approvisionnementduprojetvariede0à82%etlescénariopréféren-
tieln’apasencoreétéretenu.

Ilestprévulamesurederéductionsuivante« MR 16 : Amélioration du bilan carbone du projet »(partie2,p.
13).Àceteffet,l’AutoritéenvironnementalerappellequelaSNBCindiquequ’« atteindre la neutralité carbone
implique donc de compenser ces émissions par des puits de carbone »26.

Parailleurs,l’étuded’impactindiqueuneffetquasimentnuldelaZacsurlesémissionsdeCO2/véhicule/kmen
sefondantsurlaSNBC.Or,cesprévisionsnepeuvents’appliquerquedanslecasd’unepolitiquevolontariste
deréductiondelavoiture,cequenefaitpasleprésentprojet.

Parailleurs,l’Autoritéenvironnementalenotequeplusieursdatacenterssontsituésdanslescommunesavoisi-
nantes(Meudon,LePlessis-Robinson)etqu’ilsrejettentdansl’atmosphèreunechaleurditefatalepouvant
être utilisée par exemple pour  le  chauffagedeplusieurs milliers de  logements oud’équipements publics
commeuncollège.Lerecoursàcetteénergiedisponibleetdetoutefaçonproduitedoitêtreétudiéetl’éta-
blissementpublicterritorialestinvitéàsesaisirdecetenjeuimportantpourl’environnement.

L’Autoritéenvironnementaleconsidèrequel’étudeesttroppeuaboutieetqu’ilestimpératifde:

• préciserlesdonnéesconcernantlaconceptiondesbâtimentspourcalculerleurempreintecarbone;

• réaliserunscénariodesdonnéesd’émissionsliéesautraficsupplémentaire,encasd’échecdel’atteintedes
objectifsdelastratégienationalebascarbone;

• préciser  les hypothèsesretenuespourfavoriser  le développement d’EnRet  l’utilisationdematériauxà
faibleimpactenvironnementaletlimiterlesémissionsdegazàeffetdeserre;

(7) L'Autorité environnementale recommande  :
- de réaliser un bilan carbone rigoureux et réévaluer des solutions de substitution raisonnables en consi-
dérant une part de transformation des bâtiments et, le cas échéant, reconsidérer le choix d’une démoli-
tion reconstruction totale. 
- de préciser le périmètre et les modalités de mise en œuvre de la mesure de réduction MR16 concernant 
l’amélioration du bilan carbone du projet ;
- d’étudier les conditions de raccordement des équipements et logements de la Zac à un réseau bénéfi-
ciant de la chaleur fatale produite par les datacenters situés à proximité.

26 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/SNBC-2%20synthe%CC%80se%20VF.pdf 
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Illustration 11 : Bilan des résultats des émissions de GES en tCO2/an - (EI, partie 5, p. 33)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/SNBC-2%20synthe%CC%80se%20VF.pdf


 Îlot de chaleur urbain

L’îlotdechaleururbain(ICU)estunphénomèned’élévationdetempératurelocaliséeenmilieuurbain.Ilestla
conséquencedesapportsdechaleurnaturelsetanthropiquesetdesconditionsclimatiquesetmétéorolo-
giquesdesespacesoùilapparaît.LacartographiedesICUproduiteparl’InstitutParisRégion(IPR)constitue
unebased'approchedecephénomèneenÎle-de-France.Ellemontrel’aggravationdel’aléa«vaguedecha-
leur»parl’effetd’ICU,avecquatreclasses:effetrafraîchissant,effetd’ICUfaible,moyenoufort27.

L’étudedel’impactduprojetsurl’augmentationdel’effetICUsebasesurl’outil«ScoreICU»quiconsidère
l’albédodesmatériauxvusenplan.Ilnetientpascomptedesrevêtementssurlesparoisverticales(murs,bâti-
ments,etc.),duvent,destempératuresdel'airoudesactivitéshumaines(véhiculesthermiques).Cetoutil
comportemoinsdeparamètresmaisàuneéchelleplusfinequeceluiélaboréparl’IPR,etlacartographiedu
projetàl’étatinitialetcelledel’IPRsontcohérentes.

Surl’illustration12,l’échelledecouleurcorrespondauxtypesdematériauxquisontclassésenneuftranches,
delaclasseune,laplus«fraîche»danslestonsbleus,(surfacedel’eau)àneuf,danslestonsorangeàrouge,
laplus«chaude»,(typeenrobénoir).

LafutureZacétantprocheduboisdeMeudon,etl’ICUn’étantpasfortementaggravéparleprojet,iln’estpas
considérécommeunenjeufort,maisdesmesuressimples,quinesontpasdéfiniesàcestade,permettraient
dediminuerl’effetd’ICU.Pourl'Autoritéenvironnementale, il conviendrait defavoriserdesmesurestelles
l'augmentationdessurfacesperméablesetvégétalisées,notammentlacourdufuturcollège,l'absenceoula
réductiondesabattagesd'arbresdontl’effetdefraîcheurestplusfortpourunsujetâgéquepouruneplanta-
tionrécenteetdestoituresvégétalisées.

(8) L'Autorité environnementale recommande de revoir l’ambition du projet pour le rendre plus efficace en
termes de diminution de l’effet d’ICU .

 Risque inondation

Lesdocumentsdeplanificationsurlaressourceeneausontleschémadirecteurd’aménagementetdegestion
deseaux(Sdage)SeineNormandie,leschémad’aménagementetdegestiondeseaux(Sage)delaBièvreet
sonpland’aménagementetdegestiondurables(PAGD)quisontdécritsdansl’étuded’impact(partie3,p.24
etsuivantes).Leprojetestconcernéparl’orientationR4duSage«Les nouveaux projets d’aménagement ou de
rénovation urbaine dont le terrain d’assiette est supérieur à 1 000 m² doivent viser le  “zéro rejet” au réseau
public ou dans les eaux douces superficielles et anticiper les effets des évènements pluvieux exceptionnels en
identifiant des zones susceptibles d’être inondées sur leur terrain d’assiette. »Leprojetprévoitunegestiondes
eauxpluvialesàlaparcellemaisl’étudehydrauliqueetd’assainissementn’apasencoreétéréalisée(partie3,
p.40etsuivantes).

27 Voirl’élaborationlacarteetlaméthodologiesurhttps://cartoviz2.institutparisregion.fr/?
id_appli=icu&map=@2.3486709447109515,48.87148027676896,13z
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Illustration 12 : Cartographie ICU à l’état initial et projeté (EI, partie 6, p. 228)

https://cartoviz2.institutparisregion.fr/?id_appli=icu&map=@2.3486709447109515,48.87148027676896,13z
https://cartoviz2.institutparisregion.fr/?id_appli=icu&map=@2.3486709447109515,48.87148027676896,13z


Lesinondationsparremontéedenappeinterviennentlorsqu’unenappeprochedelasurfaceaffleureaprèsde
grossespluies:uneinondationseproduit.Onappellezone«sensible aux remontées de nappes »unsecteur
dontlescaractéristiquesrendentcephénomèneplusprobable.LeprojetestsituéintégralementenzoneA,où
lephénomèneest fréquentàpermanentd’après lacartographieduBureauderecherchesgéologiqueset
minières(BRGM)(partie3,p.107).SurGéorisques28 lesecteurestnoté « pas de débordement de nappe ni
d’inondation de cave – Fiabilité moyenne »maisilestimportantdeconsidérerselonlanoticedelacarteque
« l’exploitation de la carte de sensibilité aux remontées de nappe n’est possible qu’à une échelle inférieure à
1/100 000. Autrement dit, pour des études locales, ayant besoin d’une résolution fine (échelle parcellaire ou au
1/25 000, au 1/50 000), cette carte nationale ne doit pas être utilisée ».

L’étudedecettesituationinitialenotequ’« après que l’inondation ait cessé, il peut se produire des contraintes
mécaniques dans le  sol  en relation avec les  processus de ressuiement29,  qui  déstabilisent un ouvrage » et
recommandela« mise en place d’au moins un piézomètre dans une partie pérenne du chantier, de manière à
être en mesure de suivre le niveau d’eau avant, pendant et après le chantier ».

Ledossiermentionne,enphasechantier,«un risque d’inondation par remontée de nappe, nappe pouvant être
rencontrée lors de la construction des parkings souterrains »(partie5,p.71).

(9) L'Autorité environnementale recommande de  conduire  une  étude  du  phénomène  de  remontée  de
nappe à une échelle adaptée sur la Zac pour identifier les zones de risque et le cas échéant de renoncer à
l’implantation de parkings souterrains.

(10) L'Autorité environnementale recommande de justifier la compatibilité du projet au Sage notamment 
son objectif R4, ainsi qu’au Sdage et pour cela :
- de clarifier l’ensemble des systèmes de gestion des eaux de pluie et s’assurer que ces dispositifs per-
mettent le respect des objectifs de réduction des volumes d’eaux pluviales collectées.
- de préciser pour l’ensemble de l’opération d’aménagement quelles surfaces perméables permettront 
l’abattement ainsi que leur répartition pour permettre aux eaux de pluie de s’infiltrer « au plus près de 
l’endroit où elles tombent ».

3.4. Impacts du projet sur la santé
 Polluants atmosphériques

L’étudecommenceparl’analysedescartographiesd’Airparif30.Lemaîtred'ouvrageindiquequelesconcentra-
tionsrelevéessurcescartesdanslesecteurprojeten2022sonttoutesinférieuresauxvaleursréglementaires
définiespardesmoyennesannuellesetsont:

• comprisesentre19et22μg/m3pour
ledioxyded’azote(NO2);
• comprisesentre17et19μg/m3pour
lesparticulesfinesPM1031;
• d’environ10μg/m3pourlesPM2,5;

Les  teneurs en polluants  les plus éle-
vées, toujours sur les cartesd’Airparif,
sontobservéesausudet à  l’ouest du
projetauniveaudel’avenueCharlesDe
Gaulle (RD906)et de l’avenueClaude
Trébignaud(RD2),letraficroutierétant
laprincipalesourcedepollutionatmo-
sphériqueauniveaudelazoned’étude.

28 https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
29 Perted’unepartiedel’humiditénaturelled’uneterre.
30 Observatoiredelaqualitédel'airenÎle-de-France.
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Illustration 13 : Résultats de la campagne de mesures (EI, partie 6, p. 72)



Afindequalifierl’étatinitialauniveauduprojet,pourvaliderunemodélisationàl’étatprojeté,unecampagne
demesurepartubespassifsaétéréaliséedu13au27septembre2023.Lesconcentrationsdedioxyded’azote
etenPM10sontrelevéessurtroissitesdemesuresdisposésdemanièreàcaractériserlazoneduprojet.Les
résultatsdecettecampagnesontprésentéssurl’illustration13.

L’Autoritéenvironnementaleconstatel’absencedepointdemesureauniveaudel’avenueCharlesDeGaulle
(routeausud,masquéeparlalégendesurl’illustration13).Cetaxeétantàl’originedelamajeurepartiedela
pollution,unpointdemesureàproximitéauraitétéutile.

Avantd’aborderlamodélisationàl’état
projeté,unecomparaisondel’étatini-
tialaveclesobjectifsdel’Organisation
mondialedelasanté(OMS),quiconsti-
tue  la  référence en matière de santé
humaine,esteffectuée.

Les  calculs  et  modélisation  de  l’état
projeté prennent en  compte  les don-
néesdutraficdisponiblessur lesaxes
routiers  du  projet  et  dans  une  zone

tampon, lerelief, unensemblededonnéesmétéorologiques, desdonnéessur leparcroulantautomobile
(véhiculelégeroupoidslourd,motorisation,etc.),lesfacteursd’émissiondecesvéhiculesetlapollutionde
fondselonAirparif(partie6,p.74etsuivantes).

Descalculsdesémissionsdepolluantssontréaliséspourl’étatactuel2023etpourdeuxscénarios:sansprojet
2048etavecprojet204832(résultats:partie6,p.80).Unemodélisationdedispersionatmosphériquepermet
ensuitedeconnaîtrelesconcentrationsenpolluants.Lamoyennedesécartsenpourcentageentrelemodèle
etlesmesuresestde29%,avecunplusgrosécartpourlepoint3(illustration13).Cetécartpermetdevalider
lemodèle33dontlesrésultatscartographiquespourleNO2sontprésentéssurl’illustration15.Lescartespour
lesPM10sontprésentéesdansl’étude.

Pour l’Autorité environnementale,  la questiondes incidencesduprojet sur les émissions depolluants est
importantemaisn’estlaseuleàexaminer.L’accroissementdunombredepersonnesexposéesàdesniveaux
depollutionélevéestégalementunélémentàprendreencompte.

31 Lesparticulesensuspension(notéesPMpourparticulatematter)sontlesmatièresmicroscopiquesensuspension
dansl’airquel’onnommeaérosols.LesPM10regroupentlesparticulesdediamètreinférieurà10µm,lesPM2,5celles
inférieuresà2,5µm.

32 2048estladateestiméedelamiseenserviceduprojetàplusvingtans.
33 https://aida.ineris.fr/sites/aida/files/guides/Guide_Bonnes_Pratiques_V2.0_sans_suivi_1.pdf 
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Illustration  14:  Comparaison  des  concentrations  avec  les  objectifs  
de l’OMS (EI, partie VI, p. 73)

https://aida.ineris.fr/sites/aida/files/guides/Guide_Bonnes_Pratiques_V2.0_sans_suivi_1.pdf


L’Autoritéenvironnementale observeque l'échelleutiliséeprésenteunegammedeconcentrations«mini-
males»quicorrespondàenvirontroisfoislesvaleursrecommandéesparl’OMS,cequidonnel’impression
quelesobjectifsdequalitédel’airdel’OMSserontatteintsen2048,cequin’estpaslecas.

Quoiqu’ilensoit,l’augmentationdutraficroutierliéeauprojetestàl’origined’uneaugmentationdelapollu-
tionatmosphérique,cequel’onpeutvoirsurletableaupage90quidonnelesconcentrationsmoyenneset
maximalesobservéessurlabanded’étudepourlesscénariosétudiésainsiquelavariationentrecesscénarios.
Or,selonuneétudedel’observatoiredelasanté,« seule une baisse des émissions liées aux transports de plus
de 60 % couplée à une baisse de 30 % de celles liées au secteur du bâti permettrait d’atteindre la valeur cible
intermédiaire pour le NO2 de 20 μg/m3 en niveau de fond»34.

(11) L'Autorité environnementale recommande :
- d’évaluer plus précisément les niveaux d’exposition des populations aux pollutions atmosphériques à 
l’état projeté, notamment en complétant la campagne de mesures par un point à proximité de l’avenue 
Charles de Gaulle ; 
- de définir des mesures d’évitement et de réduction significative de cette exposition, notamment en pré-
voyant la mise en œuvre de principes d’aménagement et de construction permettant d’améliorer la dis-
persion des polluants et la qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments, et en présentant une stratégie ambi-
tieuse en faveur des modes de déplacement alternatifs à la voiture.

 Nuisances sonores

34 MortalitéattribuableàlapollutionatmosphériqueenÎle-de-France,février2022:https://www.airparif.fr/sites/default/files/docu-
ment_publication/Rapport-Enquete-Mortalite.pdf
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Illustration 15 : Moyenne annuelle de la concentration en NO2, modélisée selon différents scénarios (EI, partie 6, p.
84-89). Les gammes de concentrations commencent à 29 µg/m³.

Illustration  16 : Carte d’exposition au bruit de Bruitparif  au niveau du projet.  À gauche  Lden, à droite Ln-  dB(A)  
(EI, partie 3, p. 144)

https://www.airparif.fr/sites/default/files/document_publication/Rapport-Enquete-Mortalite.pdf
https://www.airparif.fr/sites/default/files/document_publication/Rapport-Enquete-Mortalite.pdf


Lesecteurduprojetestexposéaubruitdeplusieursinfrastructuresroutièresidentifiéesauclassementsonore
départementaldesinfrastructuresdetransportterrestrearrêtéle6décembre2000:laruedelaPortedesTri-
vaux,catégorie4; l’avenueCharlesDeGaulle(RD906), catégorie3; l’avenueClaudeTrébignaud (RD2)(cf.
illustration1,àl’ouestduprojet),etl’avenueJean-BaptisteClément(RD130).

D’aprèslescartesdebruitétabliesparBruitparif,(cf.illustration16),delafrangenordduprojetjouxtantlarue
delaPortedesTrivauxestexposéeàdesniveauxexcédant65voireponctuellement70dB(A)Ldensur24h,
etlafrangejouxtantlaruedesCarnetsestexposéeàdesniveauxexcédant65dB(A).Denuit,l’ensembledela
zoneestexposéàdesniveauxinférieursà60dB(A).Ilconvientderappelerquepourl’Organisationmondiale
delasanté,uneexpositionaubruitroutiersupérieureà53dB(A)lejouret45dB(A)lanuitauneffetnéfaste
surlasanté.

D’aprèsleplandemasseduprojet(cf.illustration2),l’Autoritéenvironnementaleconstatequel’emplacement
choisipourlecollègesesituedanslapartiecentralelamoinsexposéeaubruit,cequiestpertinent.

Unecampagnedemesuresacoustiquesaétéréaliséeendeuxpoints,ruedelaPortedesTrivaux,etàl’extré-
mitéouest de l’impassedesCarnets, sur24hdumercredi 13au jeudi 14septembre2023, soit surune
périodetropréduitepourconstituerunemesurederéférenceannuelle.Lesrésultatssontcohérentsavecla
cartedeBruitparif.Unemodélisationaensuiteétéréaliséeavecunlogicieldesimulationacoustique,ilest
préciséquelamodélisationesttridimensionnelle,baséesurlanaturedusol,latopographie,l’absorptionde
l’air,lesconditionsmétéorologiques,etlaprésenced’obstacleaubruittelquelesbâtimentsettientcompte
desémissionssonoresdechaquevoie,baséessurletrafic,lepourcentagedepoidslourdsetleurvitesse.L’Au-
toritéenvironnementales’interrogesurlaqualitédelamodélisationtridimensionnelleauregarddumanque
dedéfinitionduprojet.Demêmequepourlebilandelapollutiondel’atmosphèreetlebilandesémissionsde
gazàeffetdeserre,leshypothèsesliéesauparcautomobilesontoptimistes(véhiculesmoinsbruyants).

Lesrésultatsdelamodélisationsontprésentéssurl’illustration17.Ledossierindiquequelesvaleursdel’OMS
(cf.illustration17)sontdépassésauniveaudelaruedelaPortedesTrivaux,lejouretlanuit,àl’étatinitialet
àl’étatprojeté.

Île-de-France
Avis no APJIF-2024-084 du 5/11/2024

sur le projet de Zac du quatrième collège à Clamart (92)

re  tour sommaire  
25/29

Illustration 17 : Modélisation des niveaux acoustiques à l’horizon 2048 au niveau du projet dB(A) (EI, partie 5, p. 109-
110). Les valeurs « OMS » sont les valeurs guides relatives aux effets sanitaires, rappelées dans le dossier  : 53 décibels
(dB) Lden (en journée) et 45 décibels (dB) Lnight (la nuit), car un niveau sonore supérieur à ces valeurs est associé à
des effets néfastes sur la santé.



(12) L'Autorité environnementale recommande :
- de reprendre la mesure du bruit à l’état initial et en modélisation de l'état projeté sur la base de condi-
tions plus représentatives ;
- d’évaluer plus précisément les niveaux d’exposition future des populations aux pollutions sonores ; 
- de définir des mesures d'évitement et de réduction significative de cette exposition, prioritairement à la 
source ainsi qu'à travers des dispositions d’aménagement et de construction favorisant cette limitation 
d'exposition, y compris fenêtres ouvertes et dans les espaces de vie extérieurs, par référence aux valeurs 
au-delà desquelles l’OMS a établi des effets néfastes sur la santé. 

4. Suites à donner à l’avis de l’Autorité 
environnementale
Leprésentavisdevraêtrejointaudossierdeconsultationdupublic.

Conformémentàl’articleL.122-1ducodedel’environnement,leprésentavisdel’autoritéenvironnementale
devrafairel’objetd’uneréponseécritedelapartdumaîtred’ouvragequilamettraàdispositiondupublicpar
voieélectroniqueauplustardaumomentdel’ouverturedelaconsultationdupublic.Cemémoireenréponse
devraitnotammentprécisercommentlemaîtred’ouvrageenvisagedetenircomptedel’avisdel’Autorité
environnementale,lecaséchéantenmodifiantsonprojet.IlseratransmisàlaMRAeàl’adressesuivante:
mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr  .  

L’Autoritéenvironnementalerappelleque,conformémentauIVdel’articleL.122-1-1ducodedel’environne-
ment,unefoisleprojetautorisé,l’autoritécompétenterendpubliquesladécisionainsique,sicelles-cinesont
pasdéjàinclusesdansladécision,lesinformationsrelativesauprocessusdeparticipationdupublic,lasyn-
thèsedesobservationsdupublicetdesautresconsultations,notammentdel’autoritéenvironnementaleainsi
queleurpriseencompte,etleslieuxoùpeutêtreconsultéel’étuded’impact.

L’avisdel’AutoritéenvironnementaleestdisponiblesurlesiteinternetdelaMissionrégionaledel’autorité
environnementaled’Île-de-France.

Délibéré en séance le 5/11/2024
Siégeaient : 

Éric ALONZO, Isabelle BACHELIER-VELLA, Sylvie BANOUN, présidente par intérim et Noël JOUTEUR.

Île-de-France
Avis no APJIF-2024-084 du 5/11/2024

sur le projet de Zac du quatrième collège à Clamart (92)

re  tour sommaire  
26/29

mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039369708/


ANNEXE

Île-de-France
Avis no APJIF-2024-084 du 5/11/2024

sur le projet de Zac du quatrième collège à Clamart (92)

re  tour sommaire  
27/29



5. Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  de préciser si le public a été consulté en
amont du projet et le cas échéant comment des retours ont été pris en compte dans
l’étude..............................................................................................................................................10

(2) L'Autorité environnementale recommande  : - de reprendre le résumé non technique
en expliquant les notions complexes avec rigueur, mais en ciblant sur les notions néces-
saires au regard des enjeux ; - de compléter la description du projet avec les informa-
tions manquantes sur le stationnement et le bâti ; - d’analyser les incidences du projet
en cohérence avec les enjeux identifiés et de présenter des mesures d’évitement...........11

(3) L'Autorité environnementale recommande   de présenter des solutions de substitu-
tion raisonnables au projet d’aménagement en privilégiant la réhabilitation ou la rénova-
tion, et  en conservant les  habitats semi-naturels  actuels  ainsi  que les  arbres servant
d’habitats de chiroptères.............................................................................................................12

(4) L'Autorité environnementale recommande  de : - réaliser une évaluation localisée et
quantifiée plus précise des sols en pleine terre actuelle et future, incluant l’analyse de
leurs fonctions écologiques ; - préciser la nature du revêtement de la cour de récréation
du collège........................................................................................................................................13

(5) L'Autorité environnementale recommande  de: - définir des mesures d’évitement, de
réduction  voire  de  compensation  qui  prennent  en  compte  la  biodiversité  dans  son
ensemble, par exemple en proposant un scénario conservant les habitats semi-naturels
du site et en n’abattant pas les arbres servant d’habitats de chiroptères ; - démontrer
l’absence de perte nette, voire le gain de biodiversité, et à défaut proposer des mesures
complémentaires de compensation tant pour les espèces protégées et leurs habitats
(sous réserve d’une demande de dérogation à l'interdiction de leur destruction) que
pour la biodiversité dite ordinaire..............................................................................................17

(6) L'Autorité environnementale recommande  de :  - détailler  la stratégie de mobilité
mise en œuvre par le projet en présentant un scénario visant à limiter l’usage de l’auto-
mobile,  compte tenu notamment de  l’importante  offre  en transports  en commun à
proximité du site ; - expliciter les mesures précises et opérationnelles qui en découlent
comme la quantification et la localisation des places de stationnement prévues pour les
automobiles  et  pour  les  vélos  et  les  connexions  avec  les  aménagements  piétons  et
cyclables existants dans le secteur.............................................................................................19

(7) L'Autorité environnementale recommande   : - de réaliser un bilan carbone rigoureux
et réévaluer des solutions de substitution raisonnables en considérant une part de trans-
formation  des  bâtiments  et,  le  cas  échéant,  reconsidérer  le  choix  d’une  démolition
reconstruction totale. - de préciser le périmètre et les modalités de mise en œuvre de la
mesure  de  réduction  MR16  concernant  l’amélioration  du  bilan  carbone  du  projet ;  -
d’étudier les conditions de raccordement des équipements et logements de la Zac à un
réseau bénéficiant de la chaleur fatale produite par les datacenters situés à proximité.20

(8) L'Autorité environnementale recommande  de revoir  l’ambition du projet pour le
rendre plus efficace en termes de diminution de l’effet d’ICU ............................................21
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(9) L'Autorité environnementale recommande  de conduire une étude du phénomène de
remontée de nappe à une échelle adaptée sur la Zac pour identifier les zones de risque
et le cas échéant de renoncer à l’implantation de parkings souterrains.............................22

(10) L'Autorité environnementale recommande  de justifier la compatibilité du projet au
Sage notamment son objectif R4, ainsi qu’au Sdage et pour cela : - de clarifier l’ensemble
des systèmes de gestion des eaux de pluie et s’assurer que ces dispositifs permettent le
respect des objectifs de réduction des volumes d’eaux pluviales collectées. - de préciser
pour  l’ensemble  de  l’opération d’aménagement  quelles  surfaces  perméables  permet-
tront l’abattement ainsi que leur répartition pour permettre aux eaux de pluie de s’infil -
trer « au plus près de l’endroit où elles tombent »..................................................................22

(11) L'Autorité environnementale recommande  : - d’évaluer plus précisément les niveaux
d’exposition des populations aux pollutions atmosphériques à l’état projeté, notamment
en complétant la campagne de mesures par un point à proximité de l’avenue Charles de
Gaulle ; - de définir des mesures d’évitement et de réduction significative de cette expo-
sition, notamment en prévoyant la mise en œuvre de principes d’aménagement et de
construction permettant d’améliorer la dispersion des polluants et la qualité de l’air à
l’intérieur des bâtiments, et en présentant une stratégie ambitieuse en faveur des modes
de déplacement alternatifs à la voiture.....................................................................................24

(12) L'Autorité environnementale recommande   :  - de reprendre la mesure du bruit à
l’état initial et en modélisation de l'état projeté sur la base de conditions plus représen-
tatives ; - d’évaluer plus précisément les niveaux d’exposition future des populations aux
pollutions sonores ; - de définir des mesures d'évitement et de réduction significative de
cette exposition, prioritairement à la source ainsi qu'à travers des dispositions d’aména-
gement et de construction favorisant cette limitation d'exposition, y compris fenêtres
ouvertes et dans les espaces de vie extérieurs, par référence aux valeurs au-delà des-
quelles l’OMS a établi des effets néfastes sur la santé...........................................................26
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